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3. Pour ce qui est de la suggestion qui figure au
paragraphe 18 du projet de programme et relative à la
désignation d'un comité spécial chargé de coordonner
les programmes et d'évaluer les activités de la
Décennie, la délégation polonaise pense que plutôt que
de contribuer à la prolifération de nouveaux organes, il
serait plus utile de confier cette fonction de coordina
tion à des organes de l'ONU déjà en place, tels que le
Conseil économique et social ou la Commission des
droits de l'homme. A propos de la conférence mon
diale, prévue au paragraphe 13 du programme, que
l'Assemblée générale devrait convoquer au plus tard en
1978, la délégation polonaise formule certaines
réserves. L'organisation de cette conférence ne serait
probablement pas le meilleur moyen de lutter contre le
racisme et la discrimination raciale. Il existe déjà de
nombreux forums au sein desquels le problème peut
être examiné, et il vaudrait mieux consacrer l'argent qui
serait nécessaire à l'organisation d'une réunion de ce
genre au financement de bourses en faveur des jeunes
des territoires où existe la discrimination, à l'élabora
tion d'études et àla diffusion d'informations sur le pro
gramme, ainsi qu'à des séminaires régionaux' ou
d'autres activités analogues.
4. En revanche, la délégation polonaise accueille
favorablement la participation aes organisations non
gouvernementales au programme d'action de luttre
contre le racisme et la discrimination raciale. De même,
elle espère qu'au cours de la Décennie de nombreux
autres pays adhéreront à la Convention internationale
sur l'élimination de toutes les formes de discrimination
raciale et à la Convention sur l'imprescriptibilité des

crimes de guerre et des crimes contre l'humanité. Au
cours de cette période, il faudra renforcer également les
mesures visant à isoler et condamner les régimes
racistes et coloniaux d'Afrique australe, qui sont une
honte pour l'humanité et qui doivent sentir qu'ils sont
universellement condamnés. Pour sa part, la Pologne
applique strictement toutes les résolutions du Conseil
de sécurité et de l'Assemblée générale à cet égard.
Elle n'entretient aucune relation diplomatique,
économique, culturelle ou autre avec la Répùblique
sud-africaine pas plus qu'elle ne reconnaît le régime
raciste illégal de Rhodésie du Sud et n'a établi de rela
tions avec lui. En outre, elle a condamné publiquement
la politique colonialiste du Gouvernement portugais.
En application de sapolitique tendant à offrir un appui à
tous les peuples qui luttent pour la liberté,
l'indépendance nationale et l'élimination de toutes les
formes de discrimination raciale, la Pologne a apporté
et continuera d'apporter l'appui nécessaire aux peuples
dans leur lutte juste et légitime contre l'oppression
raciale et coloniale. .

Organisation des travaux

5. M. LÜTEM (Secrétaire de la Commission) appelle
l'attention des représentants sur les dispositions des
résolutions 2292 (XXII) et 2538 (XXIV) de l'Assemblée
générale concernant les publications et la documenta
tion des Nations Unies, surtout pour ce qui est de la
reproduction in extenso des déclarations et des de
mandes de reproduction de documents. .

La séance est levée à 15 h 45.

1980te séance
Jeudi 27 septembre 1973, à 10 h 55.

Président: M. Yahya MAHMASSANI (Liban).

Élec~on des Vice·Présidents (fin)

1. Mme DE BARISH (Costa Rica) propose la candi
dature de Mme Luz Bertrand de Bromley (Honduras)
au poste de vice-présidente.

Mme Luz Bertrand de Bromley est élue
vice-présidente par acclamation.
2. M. CATO (Ghana) propose la candidature de
M. Amre Mollssa (Egypte) au poste de vice-président.

M. Amre Moussa (Egypte) est élu vice-président par
acclamation.

POINT 53 DE L'ORDRE DU JOUR

Elimination de toutes les formes de discrimination raciale
(suite) [A/9003, chap. XXID, sect. A.1 et A.2, et
chap. XXX, sect. B; A/9094 et Add.1, A/9095,
A/9139, A/9177] :

a) Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimina
tion raciale (suite) [A/9003, chap. XXIH, sect. A.1, et
chap. XXX, sect. B; A/9094 et Add.1]

DISCUSSION GÉNÉRALE (suité)

3. M. BAL (Mauritanie) dit que certaines décisions
prises par les organes de l'ONU, décisions auxquelles il

A/C.3/SR.198ü

est fait référence dans rintroduction au rapport du
Secrétaire général sur la question à l'étude (AI9ü94 et
Add.l) appellent des commentaires.

4. La première est la décision contenue dans la
résolution 2784 (XXVI), adoptée en décembre 1971 par
l'Assemblée générale à une majorité écrasante en dépit
des manœuvres dilatoires de certains pays. Depuis
cette date, la délégation mauritanienne a considéré les
années à venir comme des années de lutte croissante
contre toutes les formes et toutes les manifestations de
discrimination raciale et a pris l'engagement ferme et
sans équivoque de promouvoir la solidarité inter
nationale ayec tous ceux qui luttent dans ce sens.

5. La délégation mauritanienne constate avec amer
tume qu'en dépit de l'appel solennel de la communauté
internationale, le racisme continue à sévir en Afrique,
en Asie, en Amérique latine et au Moyen-Orient.

6.' Le Portugal continue à fouler aux pieds les déci
sions des organes de l'ONU. Il ravage et extermine des
civils innocents et incendie des villages au mépris des
règles les plus élémentaires du droit international. Mê
me si le Portugal s'allie avec tous les pays qui lui appor
tent un appui militaire et occulte, il ne pourrajamais ar
rêter le cours de l'histoireni altérer la détermination des
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1 Voir Documents officiels du Consèil. éconàmique et social,
cinquante-deuxième session, Supplémèni No 7, chap. XIII.

2 Paru ultéri",urelI!~!!tsQ~§.la cQ~e AJ9Q18.
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peuples des territoires portugaiS. La délégation à la disposition des membres de la Commission ou alors
mauritanienne n'a jamais cessé de dire clairement que il faudrait reproduire in extenso les recommendations
le Portugal doit son salut à la puissance militaire de qui y figurent et ont directement trait au problème de la
l'Organisation du traité de l'Atlantique Nord (OTAN). discrimination raciale.
7. En Afrique du Sud, en Rhodésie et dans les ter- 14. Enfin, M. Bal souhaite que les institutions
ritoires portugais, les Africains vivent dans une spécialisées des Nations Unies effectuent une étude
perpétuelle misère et ils souffrent de la discrimination .d'ensemble des conséquences socio-économiques de la
sous toutes ses formes. Le douloureux problème de la pratique de la discrimination raciale en Afriq'u~, au
discrimination raciale s'étend êgalétnent aux territoires Moyen-Orient et dans les territoires occupés par Israël.
occupés du Moyen-Orient. OlitlS tous ces pays et ter- 15. M. GUERRERO (Philippines) dit qu'il craint que
ritoires, les principes discriminatoires sont à la base de la Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimi-
toute la législation etde la politique suivie en matiète de nation raciale ne soit que la première d'une série de
régime foncier, d'urbanisation, de main-d'œuvre, décennies analogues, à moins que l'on ne définisse avec
d'instruction publique, de formation professionnelle et précision le problème de la discrimination raciale.
de répartition du revenu national. .

16. Le projet de programme relatif à la Décennie
8. La délégation mauritanienne pense que l'on ne (A/9094, annexe !) peut faire l'objet de critiques dans la
s'attardera jamais trop sur l'importance des problèmes mesure où il soulève des questions étrangères à la dis-
de l'apartheid et de la discrimination raciale. M. Bal crirriination raciale en tant que telle, ou en marge de ce
rappelle que, dans sa résolution 1 (XXVII!)! du problème. Ainsi, au paragraphe l, il est fait référence à
15 mars 1972, la CommissÎon des droits de l'homme a "l'égalité des droits des hommes et des femmes ainsi
accueilli av'ec satisfaction la résolqtion 2784 (XXV!) de que des nations, grandes et petites". TI est clair que la
l'Assemblée générale et a prié la Sous-Commission de discrimination fondée ·sur le sexe n'a aucun rapport
la lutte contre les mesures discriminatoires et de la l:J.vec la discrimination raciale à moins que l'on puisse
protectiort des mirtorltés d'établir d'urgence et en toute etablir que les femmes appartiennent à"une race et les
priorité des suggestions et d'élaborer un projet de pro- hommes à une autre. De même, le critère racial ne
gramme à suivre pendant la Décennie de la lutte contre permet pas de distinguer les grandes nations des pe-
le racisme et la discrimination mciale. tites. D'autres éléments étrangers apparaissent aux
9. Dans certaines parties du monde, seules les paragraphes 3et 10 qui font référence àla religion et àla
minorités sont l'objet dé discririlinati~ns mais en langue et aux paragraphes 12 et 15 qui font tous deux
Rhodésie 200000 Blancs d'origine eul'ùpéenne chet- intervenir "l'opinion politique ou autre, l'origine
chent à maintenir leur domination sur la majorité noire nationale ou sociale, la fortune, la naissance ou la con-
pendartt longtemps en~ore et, en Afrique du Sud, une dition à d'autres égards". Tout en déplorant la dis-
minorité blanche pratiquè depui!llongtemps la politique crimination fondée sur l'un quelconque des critères
ignoble de l'apartheid au mépris du droit international mentionnés, M. Guerrero ne voit qu'une relation for-
et de la Charte des Nations Uniès~ .. tuite entre ces formes de discrimination et la discrimi-
10. Les pays de l'OTAN doivent s'abstemr,' natiOn raciale en soi. Cependant, il est tout à fait

. disposé .à admettre que, dans certains cas, la
d!accorder quelque assistan~e que. ce SOIt aUx persécution religieuse peut masquer ou dissimuler la
gouve~ementsqui pratiquentdes polit~qu.es ~ryvant le~ discrimination raciale. Ainsi les adeptes de l'une des
populations autochtones de leur drOit lnàlIenable a religions les plus importantes du monde prétendent être
l'autodétermination et à l'ind~pendance. les descendants exclusifs du peuple élu, doctrine qui
11. M. Bal lance un appel au Royautne-Uni pour lui dans ce cas particulier peut être considérée comme
demander d'assumer ses responsabilités en Rhodésie étant une source possible de discrimination raciale.
du Sud où avec sa béilédiétiôn, le régime illégal de Ian Toutefois, il convient de ne pas oublier que toutes les
Smith,. co~trevenant aux buts et aUx pnncipes de la autres grandes religions prétendent être universelles et
Charte, chèrche encore à éliminer les mouvements de embrasser toutes les races que compte l'humanité~
résistance du pëuple timbabwé dont la lutte est 17. Si l'on inscritla discrimination fondée sur tous les
soutenue par l'Organisation des Nations Urties.

, critères mentionrtés dans le projet de programme, la
12. Partout les mouvements de grève des travailleurs Décennie devra alors combattre la discri-
africains de Namibie ont été suivis avec une grande mination _ aussi odieuse, répréhensible, voire crimi-
attention et les mesures répressives adoptées par nelle qu'elle puisse être ~ sur tous les fronts et
l'administration fantoche sùd·afrÏèairte mit provoqué courra le risqUe d'être trop diffuse quant à ses objectifs.
une profonde indignatiort. Les. atrocités commises par M. Guerrero pense donc que la Commission doit fort-
le régime portugais au Mozambique et en Angola sont der l'examen du projet de programme sur la définition
également connUe~ de tous et la délégation du racisme et de la discrimination raciale proposée par
mal1ritaniennè les condârilne énergiquement. le Comité des droits de l'homme des organisations non.
13. M. Bal attirè l'attendoit de la Comtnission sut le gouvernementales (ibid., annexe III, par~ 1).. M. Guer-
rapport du Comité pour l'élinûnation de la discrimina- rero craint que, sinon, une confusion considéra-
tion raciale2 qui contient un certaîn nombte de recom- ble ne règrie quant à l'objet précis de la lutte à mener
mandations très importantes ayant trait àla lutte contre durant la Décennie.
la discrimination raciale en Rhodésie du Sud, en 18. M. ROPOTEAN (Roumanie) rappelle que sa
Namibie et au Sahara dit espagnol. Aux yeux de la délégation s'est prononcée constamment en faveur de
délégation malJli«mienne,lè~()~um~nt (,leYraitêtremïs toutes mesures efficaces que l'Organisation des Na

tions Unies pourraient prendre pour contribuer à la
lutte que les peuples de l'Afrique australe et les terri
toires coloniaux portugais mèJ)ent contre les régimes
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racistes et coloniaux. Elle a donné son plein appui à la DécenI!!e, qui est 1'fl:ho1iti~n ?e~ ...égimes ~acist~s: ".
l'établissement de la Décennie de la lutte contre le Uneprenueremesur~danscette~lrectionconslsteralta
racisme et la discrimination raciale et elle tient à acco.rd~r t.oute l'~ssJstance po~slble aux m~uyements
réaffirmer sa complète adhésion aux buts de la, de .liberatlon national~ e~ ~ux .peuples. Victimes du
Décennie et aux principes dont elle s'inspire. racisme et de la dlscnmmatIon raciale (A/9094,

,., , , annexe J, par. 13, c et e). Les mouvements de
19. Dans le message qu Il a adres~e a la C~>nference libération nationale ont un rôle central à jouer dans la
intern.a~onale d'exp~rts pour.le soutIe~ des victimes du lutte contre le racisme et l~ discrimination raciale.
co~o~lIalisme et de .1 aI!artheld en Afnqu.e austr~le, }~ Agissant conformément à, la Charte et aux résolutions
PresldentduCons,eIld ~tat~e,laRoumamea.souhgnea pertinentes des Nations Unies, la Roumanie aide les
nouveau la complete sohdante d~.la Rou!Dame avec les mouvements de libération en Afrique australe. La pro-
p~upl~~ .dans la l~tt~ qu Ils , menen~ . contre position de créer lln fonds international pour aider les
l'III!-penalls~e, le col.omallsme, l~ neo-colomallsme, l~ peuples qui luttent contre la disçrimina~ion, r~ciale et
r!iclsm~ e! 1apartheid et a promis que son p~~s c~>n l'apartheid semble être une mesure qUI mente toute
tm~eralt a appuyer les ~ouvements de hberation l'attention. De l'avis de la délégation roumaine, la four-
natIOnale et les :peuple~ qUI !u~tent pour!e recouvre- niture d'un~ assistance aux mouvemtmts de libération
ment de leur drOit sacre d~ declder eux-memes de leur est une obligation internationale.
sort et de se développer librement. ", .,

23. Une autre mesure essentielle enVlsagee dans le
20. La Roumanie milite avec dé~ermination, a..ux · projet de programme consisterait à cesser tout appui
côtés des autres peuples épris de paIX et de progres, donné aux régimes racistes (ibid., par. 12, a, i, et 13, d).
pour l'application de la Déclaration sur l'?ctroi de Il conviendrait d'ajQuter que tous les Etats Membres
l'indépendance aux pays et aux peuples colom~ux et de ont l'obligation d'appliquer les ~apctions prévues dans
toutes les autres résolutions des Nation~ U~lI~S r~la- les résolutions pertinent~s'du. Conseil de sécurité etde
tives à l'abolition du colonialisme, de la ~Iscn~~na~on l'Assemblée générale. Si les régimes racistes et co-
raciale et de l'apartheid. C'est pourquOi la delegation loniaux de l'Afrique australe continuent à défier les
roumaine se félicite de la décision qui a été. prise de décisions des Nations Unies, la principale raison en
proclamer la Décennie de la lutte contre le racisme et la, réside dans l'aide militaire et économique qui leur est
discrimination raciale qui, elle l'espère, marqu~ra une apportée par plusieurs pays qui non seulement ne çes-
importante étape dans la lutte des pe~ples qUI. cher- sent pas leur coopération avec eux, mais l'amplifient.
chent à se libérer de l' oppression ~~lomale ~t raciste et L'efficacité de la Décennie dépend de la volonté de tous
dans les efforts de la communaute l!1terna;tiona;te pour les pays de mettre en pratique les mesures prévues dans
mettre fin aux régimes racistes. L'mtel}slficati?n des le programme et, en premier lieu, d'appliquer les sanc~
efforts de tous les pays contre le tleau raclst~ .et tions imposées par les Nations, Unies. La délégation
l'apartheid s'impose à la suite des massacres de ~Iviis roumaine se félicite à ce propos de l'accent mis sur la
au Mozambique et de l'assassinat récent de plUSieurs nécessité d'assurer la mise en œuvre des résolutions
mineurs africains, y compris de ressortissants. d~ des Nations Unies concernant l'Afrique australe. Cha-
Lesotho, à Carletonville en Afri'!ue du. Sud. Ce~ J!1CI- que année, sont adoptées des résolutions qui, nonobs-
dents son des exemples du caractere odleu~ e~ cnnunel tant leur valeur en tant qu'expression de l'attachement
du racisme, de l'apartheid et du colomalisme.,La de la plupart des Membres aux buts et aux principes de
nécessité impérieure d'extirper ce phénomene la Charte restent sans aucun effet réel. Cette situation
profondément nocif ajoute à l'import;a;nce de l~ ne peut plus être tolérée.' .
Décennie. Il s'!igit en mêJ.Oe temps d'utiliser ~lle-ci 24. La non-a lication des décisions des Nations
co~me une.actIOn susc.eptible de r~nfo~cer.te rol\d~~ Unies dans le à'~maine du raCisme et du colonialisme"
NatIOns Un~es .en ce qUI concerne 1a~plicat~on um e n'est qu'un aspect du problème g~néral constitué par le
s~lle ~es pnnclpes ~e la Charte, la ~epresslOn ge le.u~, manque d'efficacité de beaucoup des résolutions des
VIOlation, le raffer1l31ssement de!a paiX et de la s~c~nte Nations Unies. La tâche de trouver les' moyens et les
des pe~ples menacees par le raclSI1?-e et le colomallsme méthodes, dans le cadre de la Charte, pour assurer le
en Afnque ~ustrale et la pr0J!l0ti0!l du respect des respect et l'exécution des décisions de l'Organisation
droits d~ 1homme, et d~s hb~rtes fondameI!tales est intimement liée à l'impératif de renforcer le rôle et
~roclamesdans la Declaration unIverselle des drOits de de rehausser le prestige des Nations Unies. En

. 1homme. conséquence, la délégation roumaine salQe la pro-
21. La délégation roumaine est reconnai,ssante à la positi?n, contenue dans ~e pr~j~t de progr~me, t.e~-
Commission des droits de l'homme et a sa Sous- dant a ce que l'Assemblee generale examme aussltot
Commission de la lutte contre les mesures dis- que possible la question des moyens et des m.éthodes
criminatoires et de la protection des minorités d'avoir permettant d'assurer l'applicatipn des résolutions des
élaboré le projet de programme qui couvre de façon Nations Unie~ concernaI;tt l'.apartheid, la discrimina-
exhaustive les activités qui, entreprises de façon tion raciale et la décoloJllsatIon.
systématique par tous les Etats Membre~, sont susc~p- 25. La délégation roumaine est entièrement d'accord
ti~le~ de. comb~ttre effic,a~em~nt le racl.sme et,ta dls- avec les mesures sur le plan national préconisées dans
cnmmatlOnraclale. Ladeleg~!I0nr~um~neenvlsagera le projet (ibid., par. 12), qui sont conformes aux me-
favora~lem~I!t toute propositIOn VIS~t a accentuer le sures que la Roumanie a prises ppur combattre la dis-
c~~t~re mlhtant du programme et a a~port~r,plus d~ crimination raciale et ethnique clans tous les secteurs de
precIsion au contenu .des mesures precomsees, qUI la vie politique, sociale et économique et dans le
présentent une v~eur mconte~ta~le .c0n;tme m~yen de domaine de l'éducation et de la culture. La délégation
lutte contre le racisme et la dlscnmmation raciale. roumaine attl;J.che une importance toute particQlière aux
22. Certaines de ces mesures revêtent une importance mesures éducative~ mentionnées aQx.ali!1éas b et c du
particulière pour la réalisation de l'objectif essentiel de paragraphe 12, qUI rappellent le prmClpe III de la
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Déclaration concernant la promotion parmi les jeunes
des idéaux de paix, de respect mutuel et de
compréhension entre les peuples [résolution 2037 (XX)
de l'Assemblée générale]. C'est seulement par
l'harmonisation des mesures d'ordre politique etjuridi
que avec celles d'ordre éducatif qu'on peut combattre
d'une manière efficace et extirper la discrimination
raciale.
26. Une question importante que la Troisième Com
mission devrait examiner est la mise en place d'un
cadre institutionnel en vue de coordonner les activités
liées à la Décennie.
27. La Roumanie apportera son plein appui et sa
coopération à la réalisation des objectifs de la Décennie
et aux activités et mesures envisagées dans le pro
gramme. Elle souhaite vivement que la Décennie mar
que une étape décisive dans la lutte pour le progrès
national et social, pour la liberté et la dignité de la
personne hun:taine, pour la paix et la coopération entre
les peuples.
28. M. DAMMERT (Pérou) rappelle que sa
délégation a appuyé énergiquement tout au long l'idée
de proclamer une décennie de la lutte contre le racisme
et la discrimination raciale comme moyen de pour
suivre les activités. entreprises durant l'Année inter
nationale de la lutte contre le racisme et la discrimina
tion raciale Sadélégation se félicite de l'accentmis dans
le projet de programme sur la nécessité d'assurer
l'application universelle des résolutions des Nations
Unies concernant la discrimination, l'apartheid et la
décolonisation, ainsi que l'adhésion aux instruments
relatifs aux droits de l'homme, leur ratification et leur
mise en œuvre. Ces instruments et les résolutions de
l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité doivent
se compléter les uns et les autres si l'on veut que les
efforts entrepris pa.. les Nations Unies pour combattre
la discrimination raciaJe soient efficaces.
29. Un moyen d'accroître l'efficacité de
l'Organisation dans sa lutte contre la discrimination
raciale serait, ainsi que sa délégation l'a souligné à de
précédentes occasions, que le Service de l'information
établisse une version espagnole de ses publications et
de ses films ayant trait à la discrimination raciale et à
l'apartheid. En effet, ce matériel ne peut être diffusé de
façon efficace en Amérique latine si l'espagnol n'est pas
la langue utilisée.

30. Les suggestions formulées dans le projet de pro
gramme en ce qui concerne les mesures à prendre aux
niveaux national, régional et international, sont
pleinement conformes à la politique que suit le Pérou.
Bien que 75 Etats soient déjà devenus parties à la Con
vention internationale sur l'élimination de toutes les
formes de discrimination raciale, la délégation
péruvienne se réjouirait si le nombre des adhésions à la
Convention était encore plus grand. En conséquence,
elle fait sien l'appel qui figure dans le projet de pro
gramme à cetégard. Convaincue que toutes les mesures
possibles devraient être prises pour informer le public
au sujet des questions concernant le respect des droits
de l'homme et les méfaits du racisme et de la discrimi
nation raciale, la délégation péruvienne note avec satis
faction les dispositions détaillées relatives à
l'éducation, à la formation et à l'information qui figur
ent dans le projet de programme (A/9094, annexe l,
par. 16) et se félicite particulièrement de la proposition
tendant à ce que l'étude des droits de l'homme soit
inscrite au programme de toutes les écoles et de tous les
établissements d'enseignement supérieur des Etats
Membres.

31. C'est un fait bien cotrnu que le Gouvernement
péruvien condamne toutes les violations des droits de
l'homme et réprouve les pratiques répressives des
régimes racistes en Afrique australe.

32. M. MUSAFIRI (Zaïre) réaffirme l'appui du Con
seil exécutif national zaïrois à tous les efforts visant à
éliminer la discrimination raciale. Sa délégation appuie
sans réserve toutes les résolutions des Nations Unies
concernant la discrimination raciale, l'apartheid et la
décolonisation et condamne vigoureusement toutes les
manifestations du colonialisme et de la discrimination
raciale en Afrique et partout ailleurs dans le monde.
L'Etat zaïrois, qui a adopté une législation efficace en
vue d'interdire la discrimination raciale, recommande
que la priorité soit donnée sur le plan international à
l'action destinée à mettre fin à la discrimination raciale
partout où elle peut exister dans d'autres pays. La
persistance de la discrimination raciale est incompa
tible avec les progrès accomplis par l'humanité au ving
tième siècle.

La séance est levée à 12 h 5.
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